
G A T T / A I R / 7 1 0 28 MARS 1969 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL AURA LIEU LE 15 AVRIL 1969, AU PALAIS DES 
NATIONS, ET S'OUVRIRA A 15 HEURES. 

IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR LES QUESTIONS SUIVANTES: 

1 . DEPOTS A L'IMPORTATION AU ROYAUME-UNI 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/3193) 

2 . RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 
RAPPORTS SUR LES CONSULTATIONS AVEC L^SPREE ( B O P / R / 3 0 ) ET AVEC 
L'ISLANDE (BOp/R/31). ^ 

3 . NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVSXJ<4 

a) PROROGATION DE LA DEROGATION ACCORDEE AU BRESIL (L/3190) 

b) DEMANDE PRESENTEE PAR L'AUTRICHE (SECRET/186) 

c) DEMANDE PRESENTEE /AR LA NOUVELLE-ZELANDE (SECRET/185) 

4 . CONSULTATION AVEC LA SUISSE ^ ^ 
DISPOSITIONS A P R E N D R E S N VUE DE LA CONSULTATION AU TITRE DU 
PARAGRAPHE A DU PXOTCOLE D'ACCESSION ( I4S/8) 

5 . PREFERENCES TARIFAIRESDU MALAWI 
CONSTITUTION MJ GIOUPE DE TRAVAIL PROPOSE DANS LA 
COMMUNICATION GftfT/AIR/705 

.TXTJEf; 6. COMITE CONSULTVTIÎ/DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION DES PRODUITS DE BASE 
DE LA CNUCED 

NOMINATION DU REPRESENTANT DES PARTIES CONTRACTANTES (L/3I8I) 

7. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
SITUATION BUDGETAIRE A LA CLOTURE DE L'EXERCICE 1968 (L/3I85) . 

LES MEMBRES DU CONSEIL SONT INVITES A ME FAIRE CONNAITRE LA COMPOSITION DE 
LEURS DELEGATIONS POUR LE 14 AVRIL AU PLUS TARD. LES PARTIES CONTRACTANTES 
ET GOUVERNEMENTS ASSOCIES NON MEMBRES DU CONSEIL, AINSI QUE LES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSER
VATEURS SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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